
Vous travaillez dans la CP
102.05 (1)?
Votre salaire et vos primes
d'équipes augmentent!
À combien s'élève cette augmentation ?
Votre salaire et vos primes d'équipes vont augmenter de 0,70% par rapport à décembre.
Vous recevrez cette augmentation à partir de janvier, elle doit donc apparaître sur la fiche
de paie que vous recevrez au début du mois de février.

Dès janvier, à combien s'élèvera votre salaire  ?
• Manoeuvres: 12,4695 euros par heure (2),
• Spécialisés: 13,0651 euros par heure (2),
• Qualifiés: 13,6599 euros par heure (2).

Quel est le montant des primes d'équipes ?
• Équipe de l'après-midi: 0,6335 euro par heure (2),
• Équipe de nuit: 1,7862 euro par heure (2).

D'autres questions ? N'hésitez pas à prendre contact avec votre
secrétariat CGSLB.

(1) Vous travaillez dans la CP 102.05 si ce numéro figure sur votre fiche de paie ou sur
votre compte individuel. La CP 102.05 regroupe tous les travailleurs de l'industrie des
carrières de kaolin et de sable exploitées à ciel ouvert dans les provinces du Brabant
wallon, de Hainaut, de Liège, de Luxembourg et de Namur. (2) Même si en décembre,
vous avez déjà reçu un montant plus élevé qu'annoncé, votre salaire augmente 0,70 %.

Ik wens dat de ACLVB dit drukwerk voor mij drukt. Aantal exemplaren: 4   Tegen: 10 oktober 2015
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